
Article C-11 : Indications géographiques 

Ainsi qu'il est prévu à l'annexe C-11 et compte tenu de l'Accord sur les ADPIC, 
les Parties protégeront les indications géographiques concernant les produits spécifiés dans 
ladite annexe. 

Article C-12 • Taxes à l'exportation 

Aucune des Parties ne pourra adopter ou maintenir de droits, taxes ou frais 
relativement à l'exportation d'un produit vers le territoire de l'autre Partie, à moins que 
ces droits, taxes ou frais ne soient adoptés ou maintenus à l'égard de ce produit lorsqu'il 
est destiné à la consommation intérieure. 

Article C-13 : Autres mesures à l'exportation 

1. 	Sous réserve de l'annexe C-08, une Partie pourra adopter ou maintenir une 
restriction par ailleurs justifiée en vertu des articles XI:2a) ou XXg), i)  oui) du GATT de 
1994, relativement à l'exportation d'un de ses produits vers le territoire de l'autre Partie, 
uniquement : 

a) si la restriction ne réduit pas la proportion des expéditions totales pour 
exportation du produit mis à la disposition de l'autre Partie par rapport à 
l'approvisionnement total en ce produit de la Partie qui maintient la 
restriction, comparativement à la proportion observée pendant la période de 
36 mois la plus récente précédant l'imposition de la mesure pour laquelle 
des données sont disponibles, ou pendant toute autre période représentative 
dont peuvent convenir les Parties; 

b) si la Partie n'impose pas, au moyen de mesures telles que des licences, 
redevances, taxes et prescriptions de prix minimaux, un prix à l'exportation 
vers l'autre Partie plus élevé que le prix demandé lorsque le produit en 
question est consommé au pays. Cette disposition ne s'applique pas au prix 
plus élevé pouvant résulter d'une mesure prise conformément à l'alinéa a), 
qui ne restreint que le volume des exportations; et 

si la restriction n'exige pas une perturbation des voies normales assurant 
l'approvisionnement de l'autre Partie ou des proportions normales entre des 
produits ou des catégories spécifiques de produits fournis à l'autre Partie. 

2. 	Dans l'application du présent article, les Parties coopéreront en vue de maintenir et 
d'élaborer des contrôles efficaces sur l'exportation de leurs produits respectifs vers un 
pays tiers. 

Article C-14: Subventions à l'exportation de produits agricoles 

1. Les Parties ont pour objectif commun l'élimination multilatérale des subventions à 
l'exportation de produits agricoles, et elles coopéreront en vue de réaliser une entente sur 
la question. 

2. À compter du 1 janvier 2003, aucune des Parties n'introduira ni ne maintiendra 
de subvention à l'exportation de produits agricoles originaires ou en provenance de son 
territoire qui sont exportés directement ou indirectement vers le territoire de l'autre Partie. 

3. Lorsqu'une Partie exportatrice juge qu'un pays tiers subventionne l'exportation 
d'un produit agricole vers le territoire de l'autre Partie, la Partie importatrice, sur 
demande écrite de la Partie exportatrice, consultera cette dernière pour convenir de 
mesures spécifiques que la Partie importatrice pourrait adopter en vue de contrebalancer 
l'effet des importations ainsi subventionnées. D'ici au 1" janvier 2003, si la Partie 
importatrice adopte les mesures convenues, la Partie exportatrice s'abstiendra d'appliquer, 
ou cessera immédiatement d'appliquer, quelque subvention que ce soit à l'exportation 
dudit produit vers le territoire de la Partie importatrice. 


